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depuis et après la passation d cet a era losib au

changer lesihm tes des municip esnesnlfin sd é aes ubdiar, 
ou d'en établir de nouvelles aux mêmesfinsc ni srav pu par lel

surintendant des écoles du BaCanada, en la ma re qui sera

gouverneur.nuvir

IL t qu'il soit staté, que depis et à compter du premier jour de juillet prochain, Pour quels

la rétribution mensuelle dans chaque muicpalité solaire ne sera exigible équ'àraison

de etpour chaque enfant de l'âge de sept a quatorze ans en dans éun les-éces bton

q ,à~~e 
conseislrsi

pourv que les enants deci L dant dans ue s e

aurontdroit'd'en fréquenter l'école. moyennantladiteprétoibutiour mensuellen

ILI Et qu'il soit statuié, que le treizième paragah de la vingt-unième section du Le 13e para.

des écoe, etý

dlit acte.précité, sera et il est par le présent révoqué, et qu' l'avenir les comissai e ls e

fant Cer

ne pourront exiger la rétbution mensuelle des personnes. indigentes, nion e

d'aucunes autres personnes. à, cause. dles enfantýs aliénés, aveugles, sourds-muets OU exemptés dle.1a.

incapables de fréquenter l'école à cause t ladi e grave et, prolongée, non-plus suetribe

r-aison'd'enûfants absents de la municipalité scolaire, pUr leur éducation, ou, fréquentant. e

-un, collège, ou autre institution, d',éducation, incorporés ou -receevant une all:ocation

spéciale .de den iers -publics autremnent que, sous le contrôl.e.des commissaires d'école.

IV. Et qu'il soit statué, que lorei dans aucune municipalité scolaire lévaluation a somme

des prété ra té luement faite, et que la répartition ou cotisation pour éeoles, i e r

fo'dée sur la dite évaluation, aura été établie dans une aunée quelconque avant leo ,

premier juillet, pour l'année scolaire à venir, il sera loisible aux contribuables ou autres Pourra

habifants de tellea municipalité, ou arrondissement décoleu dans le dit mois de juillet de volon-,

telle année, de fournir par contribution volontaire entre les mains aireéo

rier'la somme vouluýe, pour l'anmée ýscolaire -alors coi litcée, pour égaler la somme

des dirs publics accordée à telle municipaté a même l onds des écoles pu la

dite année scolaire, delaquell contribution volontaire le paiement sera attesté sous sou s

srment, prêt devantm un juge de paix, parle secrt da-trésQrier et par le président ou

un autre des commissaires déole de la dite municipalité, lequel dsement sera transmis

au surintendant des écoles avant le dixième jour de septembre; pourvu toujours, que proviso la

le dit secrétaire-trésorier ne recevra le montant de telle contribution volontaire qu'en contribution

une sele foisr et non par parties; et le secrétaire-trésorier gardera alois entre ses Me er pas

mains le dit montant pour remplacer le fonds qui eut dû être prélevé ar cotisation on dneiue enao svto

ourtelle année scolaire commencée, et la répartition sese

inopérative pour tele année dans tell municipalité ou arrndissement: pourvu toujours otisation.

qprla rétribtion mensuelle et to Cotisation imposée pour la bâtisse des maisons quant

d'école, sent prélevées par la municipalité ou arrondissement scolaire, chaque fois

q'elles n'auront pas été payées volontairement.

V. Et qu'ilsoit statué, quelorsqueles comis!saires d'école de municipalités pauvres On pourra-

auront is sde t u a s Osiins loi, néanmoins les
ton e foi àetii xéctin lsiseroai p la ltrquistgru pauvres du

montant perçu sur la répa on ou ation ne léntt p a h. ms ta cequ effetr®,"d °

la loi, il sera au pouvoir du surintendant eess mcoulsnir repraésenitatioin oàe te acoti

et après une preuye d d'exem te m OU toute sa 
cotia

uned'e1Tes du p eet, soit tut soîtion p, e s-t, oiti '

p tcoursteetuaors isera rib eur accorderle e
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